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@  Dispositif  de  séparation  de  cartes  ou  de  for- 
mulaires  pré-découpés  (1)  formant  une  chaîne 
(2),  lequel  dispositif  comporte  une  première 
paire  de  rouleaux  de  guidage  (6,7),  une  seconde 
paire  de  rouleaux  (8,10)  disposée  en  aval  de  la 
première  paire  et  agencée  pour  enserrer,  dans 
une  position  de  serrage,  des  cartes  ou  des 
formulaires  et  pour  exercer  une  traction  sur 
cette  chaîne  et  séparer  une  carte  ou  un  formu- 
laire,  ladite  seconde  paire  comprenant  un  pre- 
mier  (8)  et  un  second  (10)  rouleau,  la  distance 
entre  la  première  et  la  seconde  paire  de  rou- 
leaux  étant  supérieure  à  la  longueur  d'une  carte 
ou  d'un  formulaire,  mais  inférieure  au  double 
de  cette  longueur,  permettant  de  maintenir  de 
façon  continue  la  seconde  paire  de  rouleaux 
dans  une  position  de  serrage  et  ledit  second 
rouleau  étant  décalé  angulairement  par  rapport 
audit  premier. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  séparation 
de  cartes  ou  de  formulaires  pré-découpés  formant 
une  chaîne,  lequel  dispositif  comporte  une  première 
paire  de  rouleaux  de  guidage  agencée  pour  entraîner 
ladite  chaîne  et  serrerentre  eux  des  cartes  ou  des  for- 
mulaires  faisant  partie  de  la  chaîne,  une  seconde  pai- 
re  de  rouleaux  disposée  en  aval  de  la  première  paire 
et  agencée  pour  enserrer,  dans  une  position  de  serra- 
ge,  des  cartes  ou  des  formulaires  de  ladite  chaîne  et 
pour  exercer  une  traction  sur  cette  chaîne  de  manière 
telle  qu'une  carte  ou  un  formulaire  serré  entre  la  se- 
conde  paire  de  rouleaux  soit  séparé  de  la  chaîne,  d'un 
premier  côté  latéral  de  celle-ci  vers  un  second  côté  la- 
téral,  ladite  seconde  paire  comprenant  un  premier  et 
un  second  rouleau  agencé  pour  tourner  respective- 
ment  autour  d'un  premier  et  d'un  second  axe. 

Un  tel  dispositif  est  connu  de  la  publication  "IBM 
Technical  Disclosure  Bulletin",  Vol.  16,  n°  8,  janvier 
1974,  pages  2629-2630.  Dans  ce  dispositif  connu, 
une  chaîne  de  formulaires  souples  est  guidée  entre 
trois  paires  successives  de  rouleaux.  Pour  séparer  un 
formulaire,  les  deux  rouleaux  de  la  seconde  paire  sont 
serrés  l'un  contre  l'autre  au  moment  où  la  liaison  entre 
le  formulaire  à  séparer  et  le  reste  de  la  chaîne  est  si- 
tuée  entre  la  première  et  la  seconde  paire  de  rou- 
leaux.  Du  fait  que  l'un  des  deux  rouleaux  de  la  secon- 
de  chaîne  est  conique,  un  arrachement  progressif  du 
formulaire  à  séparer  va  s'effectuer  puisqu'à  un  pre- 
mier  côté  latéral  du  rouleau  la  vitesse  circonférentielle 
est  plus  grande  que  celle  au  second  côté  latéral. 

Un  premier  inconvénient  du  dispositif  connu 
consiste  en  ce  que  ce  dernier  exige  la  présence  de 
moyens  de  contrôle  pour  serrer  le  formulaire  entre  la 
seconde  paire  de  rouleaux  à  un  moment  bien  précis, 
notamment  au  moment  où  la  liaison  entre  deux  formu- 
laires  successifs  de  la  chaîne  est  située  entre  la  pre- 
mière  et  la  seconde  paire  de  rouleaux.  Le  formulaire 
doit,  en  effet,  d'abord  avoir  traversé  en  partie  la  se- 
conde  paire  de  rouleaux,  de  telle  sorte  que  ladite  liai- 
son  soit  située  entre  la  première  et  la  seconde  paire 
de  rouleaux.  Ce  n'est  que  dans  cette  position  que 
l'arrachement  peut  avoir  lieu  correctement. 

Un  deuxième  inconvénient  de  ce  dispositif  connu 
est  qu'il  est  peu  approprié  pour  arracher  des  cartes 
moins  flexibles  d'une  chaîne  de  cartes.  En  effet,  au 
moment  de  l'arrachement,  la  carte  serait  serrée  à  la 
fois  entre  la  deuxième  et  une  troisième  paire  de  rou- 
leaux.  Etant  donnée  la  différence  de  vitesses  entre  la 
seconde  et  la  troisième  paire  de  rouleaux,  la  carte  doit 
plier  entre  cette  deuxième  et  troisième  paire  de  rou- 
leaux,  ce  qui  peut  endommager  la  carte.  Une  telle 
pliure  est  clairement  représentée  à  la  figure  3  de  la  pu- 
blication  mentionnée  ci-dessus.  Des  cartes  plus  rigi- 
des  peuvent  même  perturber  le  bon  fonctionnement 
du  dispositif.  En  effet,  si  la  dernière  carte  ne  se  plie 
pas,  la  seconde  paire  de  rouleaux  ne  pourra  pas 
l'arracher  de  la  chaîne  et  la  carte  non  arrachée  peut 
alors  bloquer  le  dispositif. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  dispositif  de 
séparation  de  cartes  ou  de  formulaires  pré-découpés 
dans  lequel  la  séparation  des  cartes  ou  des  formulai- 
res  n'exige  pas,  d'une  part,  la  présence  de  moyens  de 

5  contrôle  pour  vérifier  que  l'arrachement  soit  effectué 
à  un  moment  bien  précis  et,  d'autre  part,  qu'elle  soit 
réalisée  de  façon  plus  fiable  notamment  lors  de  l'uti- 
lisation  de  cartes  moins  flexibles. 

A  cette  fin,  un  dispositif  suivant  l'invention  est  ca- 
10  ractérisé  en  ce  que  la  distance  entre  la  première  et  la 

seconde  paire  de  rouleaux  est  supérieure  à  la  lon- 
gueur  d'une  carte  ou  d'un  formulaire,  mais  inférieure 
au  double  de  cette  longueur,  permettant  de  maintenir 
de  façon  continue  la  seconde  paire  de  rouleaux  dans 

15  ladite  position  de  serrage  et  en  ce  que  ledit  second 
axe  est  décalé  angulairement  par  rapport  audit  pre- 
mier  axe  d'une  manière  telle  que  la  seconde  paire  de 
rouleaux  exerce  une  action  de  serrage  sur  la  chaîne 
qui  va  en  diminuant  à  partir  dudit  premier  côté  latéral 

20  de  la  chaîne  vers  ledit  second  côté  latéral. 
Au  fur  et  à  mesure  que  l'action  de  serrage  entre 

les  deux  rouleaux  de  la  seconde  paire  diminue,  la  for- 
ce  de  friction  exercée  par  les  rouleaux  de  guidage  sur 
la  chaîne  diminue,  ce  qui  entraîne  également  une  di- 

25  minution  de  la  force  de  traction  exercée  sur  la  chaîne. 
Grâce  à  cette  force  de  traction  inégale  ainsi  obtenue, 
la  carte  ou  le  formulaire  à  arracher  sera  d'abord  arra- 
ché  de  la  chaîne  par  son  premiercôté  latéral  où  la  plus 
grande  force  de  traction  est  exercée.  Lorsque  la  carte 

30  ou  le  formulaire  a  été  arraché  à  son  premier  côté,  la 
force  requise  pour  détruire  les  autres  points  de  liaison 
peut  être  inférieure  à  celle  nécessaire  pour  arracher 
le  premier  point  de  liaison.  La  diminution  progressive 
et  de  façon  continue  de  la  force  de  serrage  ne  gêne 

35  donc  pas  l'arrachement  et  n'impose  pas  de  plier  la 
carte  ou  la  formulaire  pour  l'arracher. 

Dans  le  dispositif  suivant  l'invention,  les  deux  rou- 
leaux  de  la  seconde  paire  sont  constamment  en  po- 
sition  de  serrage.  Au  moment  où  une  carte  ou  un  for- 

40  mulaire  de  la  chaîne  est  introduit  entre  ces  deux  rou- 
leaux,  ceux-ci  enserrent  cette  carte  ou  ce  formulaire 
et  l'arrachent  de  la  chaîne.  Des  moyens  de  contrôle 
pour  contrôler  l'action  de  serrage  de  la  seconde  paire 
de  rouleaux  ne  sont  par  conséquent  plus  nécessai- 

45  res.  Une  position  de  serrage  continu  est  rendue  pos- 
sible  du  fait  que  la  distance  entre  la  première  et  la  se- 
conde  paire  de  rouleaux  est  supérieure  à  la  longueur 
d'une  carte  ou  d'un  formulaire  de  telle  sorte  qu'au  mo- 
ment  où  une  carte  ou  un  formulaire  est  serré  entre  la 

50  seconde  paire  de  rouleaux,  la  liaison  avec  la  prochai- 
ne  carte  ou  le  prochain  formulaire  se  situe  automati- 
quement  entre  la  première  et  la  seconde  paire  de  rou- 
leaux. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  le 
55  dispositif  suivant  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que 

ledit  second  axe  est  décalé  sensiblement  tangentiel- 
lement  par  rapport  audit  premier  axe.  Ceci  résulte  en 
une  différence  de  distance  inférieure  et  donc  en  une 
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différence  de  force  de  serrage  inférieure  entre  les  sur- 
faces  des  deux  rouleaux  par  rapport  à  une  réalisation 
où  le  deuxième  rouleau  serait  décalé  perpendiculai- 
rement  par  rapport  au  premier  rouleau  de  façon  à  ce 
que  les  deux  axes  longitudinaux  restent  dans  le 
même  plan.  Un  avantage  du  décalage  tangentiel  est 
donc  que  la  diminution  de  façon  continue  de  la  force 
de  serrage  peut  être  établie  de  façon  plus  méticuleu- 
se. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  particulière  le 
dispositif  suivant  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  premier  et  second  rouleaux  de  la  seconde  pai- 
re  sont  sensiblement  cylindriques. 

Contrairement  aux  rouleaux  coniques,  les  rou- 
leaux  cylindriques  ne  provoquent  pas  de  déviation 
des  cartes  ou  formulaires  par  rapport  à  l'axe  de  la 
chaîne.  Ainsi,  les  cartes  ou  formulaires  ne  sont  plus 
pliés  ni  endommagés  et  une  éventuelle  paire  de  rou- 
leaux  de  guidage  disposée  en  aval  ne  peut  pas  entra- 
ver  le  bon  fonctionnement  de  la  seconde  paire  de  rou- 
leaux,  en  particulier  si  les  cartes  sont  relativement  ri- 
gides.  La  disposition  particulière  des  deux  rouleaux 
de  la  seconde  paire  permet  d'obtenir  un  arrachement 
progressif  d'une  carte  ou  d'un  formulaire  de  la  chaîne 
sans  nécessiter,  comme  par  exemple  dans  DE-U- 
8802946,  des  moyens  de  contrôle  particuliers  pour 
faire  varier  l'action  de  serrage  le  long  de  la  seconde 
paire  de  rouleaux  en  faisant  pivoter  le  second  rouleau 
contre  le  premier. 

D'autres  particularités  et  avantages  du  dispositif 
suivant  l'invention  seront  décrits  dans  la  description 
donnée  ci-dessous  de  quelques  exemples  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  suivant  l'invention.  Cette  descrip- 
tion  est  uniquement  donnée  à  titre  d'exemple  et  ne  li- 
mite  pas  la  portée  de  l'invention.  Les  références  se  ré- 
fèrent  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  élément  essentiel  d'un  dispositif  suivant  l'in- 
vention. 
La  figure  2  représente  une  vue  de  face  de  la  se- 
conde  paire  de  rouleaux  de  guidage  repris  à  la  fi- 
gure  1  ,  et 
la  figure  3  illustre  la  force  de  traction  exercée  par 
un  dispositif  suivant  l'invention  sur  deux  cartes 
successives  à  séparer. 
La  figure  1  représente  un  élément  essentiel  d'un 

dispositif  de  séparation  de  cartes  ou  de  formulaires 
pré-découpés  1  et  formant  une  chaîne  2.  Ce  dispositif 
peut  être  utilisé  en  tant  que  tel  ou  faire  partie  d'un  dis- 
positif  plus  vaste  où  il  dirige  les  cartes  1  séparées  par 
exemple  vers  une  unité  d'encodage,  d'impression  ou 
de  distribution.  Le  dispositif  suivant  l'invention 
comporte  un  châssis  3,  une  première  paire  de  rou- 
leaux  de  guidage  6,7  montée  sur  des  axes  longitudi- 
naux  4,5  et  une  seconde  paire  de  rouleaux  de  guida- 
ge  dontun  premier  rouleau  8  est  monté  surun  premier 
axe  9  et  un  second  rouleau  10  est  monté  sur  un  se- 
cond  axe  1  1  .  Les  deux  paires  de  rouleaux  de  guidage 

sont  montées  de  telle  façon  sur  le  châssis  3  que  la 
chaîne  2  est  serrée  entre  les  rouleaux  de  guidage  de 
chaque  paire  3.  Les  deux  paires  sont  entraînées  par 
des  premiers  respectivement  des  seconds  moyens 

5  d'entraînement  (non  représentés  sur  le  dessin),  de 
telle  façon  que  la  première  paire  de  rouleaux  6,7  tour- 
ne  à  une  première  vitesse  et  la  seconde  paire  8,10  à 
une  seconde  vitesse  supérieure  à  la  première.  Lors- 
que  les  rouleaux  de  guidage  des  deux  paires  exercent 

10  une  pression  suffisante  sur  la  chaîne  2,  cette  dernière 
ne  peut  pas  se  déplacer  par  rapport  à  ces  rouleaux. 
La  différence  de  vitesses  provoquera  l'arrachement 
de  la  dernière  carte  de  la  chaîne  2.  L'entraînement 
des  deux  paires  de  rouleaux  de  guidage  se  fait  à  l'aide 

15  d'un  moteur  électrique  qui  entraîne  de  préférence 
l'axe  longitudinal  4  et  l'axe  longitudinal  9.  Pour  réali- 
ser  la  différence  de  vitesses,  les  axes  longitudinaux 
4  et  9  sont  par  exemple  pourvus  d'une  roue  dentée  ou 
d'un  disque  entraîné  par  ledit  moteur  et  ayant  un  dia- 

20  mètre  différent.  Les  autres  axes  longitudinaux  5  et  1  1 
peuvent  éventuellement  être  également  entraînés.  Il 
sera  clair  que  les  deux  rouleaux  de  chaque  paire  tour- 
nent  dans  une  direction  opposée  l'un  à  l'autre.  Il  sera 
également  clair  que  la  distance  entre  les  deux  paires 

25  de  rouleaux  de  guidage  doit  être  supérieure  à  la  lon- 
gueur  d'une  carte  ou  d'une  formulaire  mais  inférieure 
au  double  de  cette  longueur. 

Dans  le  dispositif  suivant  l'invention,  la  seconde 
paire  de  rouleaux  de  guidage  8,10  est  agencée  pour 

30  tirer  sur  la  chaîne  2  avec  une  force  de  traction  qui  va 
en  diminuant  à  partir  d'un  premier  côté  latéral  12  de 
la  chaîne  2  vers  un  second  côté  latéral  13.  Une  telle 
répartion  irrégulière  de  la  force  de  traction  exercée 
sur  la  chaîne  2  est  illustrée  à  la  figure  3.  On  a  constaté 

35  qu'à  cause  de  cette  répartition  inégale  de  la  force  de 
traction  sur  la  largeur  de  la  chaîne  2,  la  force  de  trac- 
tion  totale  nécessaire  pour  arracher  une  carte  1  de  la 
chaîne  2  est  moindre  que  si  la  force  de  traction  totale 
était  repartie  de  façon  uniforme  sur  toute  la  largeur  de 

40  la  chaîne  2.  Du  fait  que  les  cartes  1  sont  arrachées  par 
une  force  de  traction  inférieure  de  la  chaîne  2,  le  ris- 
que  que  les  cartes  1  restent  accrochées  l'une  à  l'autre 
est  sensiblement  réduit.  Afin  d'obtenir  une  bonne 
adhérence  de  la  chaîne  2  sur  les  rouleaux  de  guidage 

45  6,7,8,1  0,  la  surface  d'enveloppe  périphérique  de  ces 
rouleaux  de  guidage  est  de  préférence  fabriquée  en 
un  matériau  élastique  comme  par  exemple  du  caout- 
chouc  et  en  particulier  du  caoutchouc  siliconé.  L'inté- 
rieur  de  ces  rouleaux  est  fabriqué  en  métal  ou  en  une 

50  autre  matière  similaire  telle  que  par  exemple  une  ma- 
tière  synthétique  rigide. 

Grâce  au  dispositif  suivant  l'invention,  on  exerce 
une  force  de  traction  surun  premier  côté  latéral  12de 
la  chaîne,  la  force  de  traction  F1  à  la  figure  3,  qui  est 

55  suffisante  pour  arracher,  à  hauteur  de  ce  premier  côté 
latéral  12,  la  liaison  existant  entre  deux  cartes  ou  for- 
mulaires  successifs.  En  direction  du  second  côté  la- 
téral  13  de  la  chaîne  2,  on  exerce  dans  le  dispositif 
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suivant  l'invention  un  force  de  traction  inférieure  sur 
la  chaîne  2.  On  a,  en  effet,  constaté  qu'après  avoir 
causé  la  rupture  du  premier  point  de  liaison,  les  autres 
points  de  liaison  sont  rompus  pratiquement  immédia- 
tement  après,  sans  pour  autant  devoir  exercer  sur  ce 
second  côté  latéral  13  de  la  chaîne  2  une  force  de 
traction  aussi  grande  que  celle  exercée  sur  le  premier 
côté  latéral  12.  Pour  les  cartes  illustrées  à  la  figure  3 
qui  sont  seulement  réunies  entre  elles  en  deux  en- 
droits,  la  deuxième  paire  de  rouleaux  de  guidage  8,10 
ne  doit  exercer  qu'une  force  de  traction  F2  sur  ce 
deuxième  point  de  liaison  afin  de  le  rompre,  après  rup- 
ture  du  premier  point  de  liaison. 

Dans  le  dispositif  suivant  l'invention,  la  réduction 
de  la  force  de  traction  à  hauteur  de  la  seconde  paire 
de  rouleaux  de  guidage  8,10  est  réalisée  grâce  à  ce 
que  le  second  axe  1  1  est  décalé  angulairement  par 
rapport  au  premier  axe  9  de  manière  à  ce  que  la  se- 
conde  paire  de  rouleaux  de  guidage  exerce  une  ac- 
tion  de  serrage  sur  la  chaîne  qui  va  en  diminuant  à 
partir  du  premier  côté  latéral  12  de  la  chaîne  2  vers  le 
second  côté  latéral  13.  Le  premier  axe  9  ainsi  que  la 
second  axe  1  1  sont  des  axes  fixes  de  manière  que 
l'action  de  serrage  sur  une  carte  ou  sur  un  formulaire 
reste  constante  pendant  le  guidage  de  cette  carte  ou 
formulaire.  Au  premier  côté  latéral  12,  l'action  de 
serrage  de  la  second  paire  de  rouleaux  de  guidage 
est  suffisante  pour  exercer  une  force  de  traction,  F1 
à  la  figure  3,  qui  est  nécessaire  pour  détruire,  à  hau- 
teur  de  ce  premier  côté  latéral  12,  la  liaison  existant 
entre  deux  cartes  ou  formulaires  successifs. 

Lorsque  la  liaison  entre  deux  cartes  successives 
est  encore  intacte,  l'action  de  serrage  appliquée  au 
second  côté  latéral  13  de  la  chaîne  2  est  insuffisante 
pour  transmettre  une  force  de  traction  suffisante  pour 
détruire  la  liaison  à  hauteur  de  ce  second  côté  latéral. 
L'action  de  serrage  à  ce  second  côté  latéral  1  3  est 
toutefois  suffisante  pour  détruire  la  liaison  lorsque  les 
autres  points  de  liaison  ont  déjà  été  détruits.  Toute- 
fois,  dès  que  la  première  liaison  a  été  détruite,  la  des- 
truction  des  autres  liaisons  suit  rapidement  de  sorte 
que  la  carte  n'est  pas  déviée.  Un  arrachement  instan- 
tané  de  la  carte  est  pour  ainsi  dire  provoqué. 

Comme  illustrée  à  la  figure  2,  la  forme  de  réalisa- 
tion  préférentielle  reprise  dans  cette  figure,  montre  un 
second  rouleau  10  de  la  seconde  paire  qui  est  décalé 
tangentiellement  par  rapport  au  premier  rouleau  8.  En 
particulier,  ce  second  rouleau  1  0  est  décalé  sur  un  an- 
gle  a  d'à  peu  près  1  ,5°  par  rapport  au  premier  rouleau 
8.  En  fonction  du  diamètre  des  rouleaux  8,10  et  de 
l'élasticité  de  la  surface  de  ces  rouleaux,  l'angle  a  
peut  varier  entre  0,5  et  2°.  Un  décalage  perpendicu- 
laire  sur  le  plan  formé  par  les  deux  axes  longitudinaux 
9,1  1  offre  l'avantage  que,  lors  d'un  tel  décalage  tan- 
gentiel,  la  différence  de  distances  entre  les  deux  rou- 
leaux  est  inférieure  qu'au  cas  où  le  second  axe  longi- 
tudinal  11  serait  décalé  angulairement  dans  le  plan 
des  deux  axes  longitudinaux  9,1  1.  De  plus,  un  déca- 

lage  tangentiel  offre  l'avantage  que  l'action  de  serra- 
ge  à  partir  du  premier  côté  latéral  1  2  de  la  chaîne  2 
va  d'abord  en  diminuant  légèrement  vers  le  second 
côté  latéral  13  et  ensuite  va  en  diminuant  de  plus  en 

5  plus. 
Il  est  clair  que  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  for- 

mes  de  réalisation  décrites  ci-dessus  et  que  bien  des 
modifications  peuvent  y  être  apportées  sans  quitter 
pour  autant  le  cadre  de  la  présente  demande  de  bre- 

10  vet. 
Ainsi,  le  dispositif  repris  à  la  figure  1  peut  égale- 

ment  comporter  un  guidage  supplémentaire  entre  les 
deux  rouleaux  de  guidage  afin  de  guider  l'extrémité 
de  la  chaîne  entrant  dans  la  seconde  paire  de  rou- 

15  leaux. 

Revendications 

20  1  .  Dispositif  de  séparation  de  cartes  ou  de  formulai- 
res  pré-découpés  formant  une  chaîne,  lequel  dis- 
positif  comporte  une  première  paire  de  rouleaux 
de  guidage  agencée  pour  entraîner  ladite  chaîne 
et  serrer  entre  eux  des  cartes  ou  des  formulaires 

25  faisant  partie  de  la  chaîne,  une  seconde  paire  de 
rouleaux  disposée  en  aval  de  la  première  paire  et 
agencée  pour  enserrer,  dans  une  position  de 
serrage,  des  cartes  ou  des  formulaires  de  ladite 
chaîne  et  pour  exercer  une  traction  sur  cette  chaî- 

30  ne  de  manière  telle  qu'une  carte  ou  un  formulaire 
serré  entre  la  seconde  paire  de  rouleaux  soit  sé- 
paré  de  la  chaîne,  d'un  premiercôté  latéral  de  cel- 
le-ci  vers  un  second  côté  latéral,  ladite  seconde 
paire  comprenant  un  premier  et  un  second  rou- 

35  leau  agencé  pour  tourner  respectivement  autour 
d'un  premier  et  d'un  second  axe,  caractérisé  en 
ce  que  la  distance  entre  la  première  et  la  seconde 
paire  de  rouleaux  est  supérieure  à  la  longueur 
d'une  carte  ou  d'un  formulaire,  mais  inférieure  au 

40  double  de  cette  longueur,  permettant  de  mainte- 
nir  de  façon  continue  la  seconde  paire  de  rou- 
leaux  dans  ladite  position  de  serrage  et  en  ce  que 
ledit  second  axe  est  décalé  angulairement  par 
rapport  audit  premier  axe  d'une  manière  telle  que 

45  la  seconde  paire  de  rouleaux  exerce  une  action 
de  serrage  sur  la  chaîne  qui  va  en  diminuant  à 
partir  dudit  premier  côté  latéral  de  la  chaîne  vers 
ledit  second  côté  latéral. 

50  2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  second  axe  (1  1)  est  décalé  sensi- 
blement  tangentiellement  par  rapport  audit  pre- 
mier  axe  (9). 

55  3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  second  axe  (11)  est  décalé  par 
rapport  audit  premier  axe  (9)  sur  un  angle  a  situé 
entre  0,5  et  2°,  de  préférence  sur  un  angle  a  d'à 

4 
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peu  près  1,5°. 

Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  pre- 
mier  et  second  rouleaux  sont  sensiblement  cylin- 
driques. 
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